


Les webinaires



C’est quoi les FESI ?



PO 2014 – 2020 Fonds Européens

FEDER 450 M€

FSE 210 M€

FEADER 130 M€

FEAMP 8,9 M€

TOTAL 798,9 M€

LES MASSES FINANCIERES



LES DOMAINES D’INTERVENTION

Agriculture   

Pêche et 
aquaculture

Commerce Numérique

Tourisme

Services 

Industrie   

Energies 
renouvelables     

Environnement / 
Eau

Insertion et 
formation 

Recherche et 
Innovation   

Socio – culturel     



LE CIRCUIT DU DOSSIER

(CE)

(AP)



LES PRINCIPES A RESPECTER

Capacité 
financière

Comptabilité 
séparée 

Capacité 
administrative

Respect de la 
réglementation 

(Maîtrise du 
foncier, Marchés 

publics…)

Contribution aux 
indicateurs de 

réalisation et au 
cadre de 

performance

Adéquation 
entre les coûts 

du projet 
présenté et les 

résultats 
escomptés

Capacité à 
réaliser le projet 

dans un délai 
compatible avec 

la bonne 
réalisation du 
programme 



LES TAUX D’INTERVENTION PUBLIQUE
Fonds européens + cofinancement national  +…

ENTREPRISE Taux 
maximum*

Très petite entreprise 65 %

Petite et moyenne entreprise 55 %

Grande entreprise ou 
appartenant à un groupe

45 %

COMMENT ?

• En remboursement

• Jamais tout seul

• Un taux maximal

• Un apport du porteur de projet

S’agissant des acteurs publics, l’aide peut atteindre 100% sachant que le FESI n’interviendra jamais seul



LA DUREE DU PROGRAMME

FEDER – FSE 

• Démarrage du programme : 01 janvier 2014

• Fin du programme : 31 décembre 2023

FEADER

• Phase de transition de 2 ans du PO 2014 - 2020

Obligation de déposer la demande avant de réaliser la dépense dans le cadre d’un régime d’aide d’état



http://www.europe-martinique.com/

Retrouvez les informations relatives 
aux Fonds Européens Structurels et d’Investissements (FESI)

Sur le site 

Cellule Appui aux porteurs

Nadine MARIE – OLIVE
David THESEE

appui.europe@collectivitedemartinique.mq

http://www.europe-martinique.com/
mailto:appui.porteur@collectivitedemartinique.mq


Merci de votre attention !


